
DELIBERATION N° 2004/05-05 - DEGATS TEMPETE – INDEMNISATION DE 
L’ASSURANCE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée le jugement du Tribunal de Grande 
Instance de Nancy, en date du 13 octobre 2003, condamnant Les Mutuelles du Mans 
Assurances (MMA) à verser à la Commune la somme de 67 424.82 €, avec intérêts au taux 
légal à compter du 1er octobre 2001, au titre des dommages subis sur certains biens 
communaux suite à la tempête de 1999 ainsi que la somme de 3 061.02 € au titre des frais 
d’expertise. 
 
Le total de l’indemnisation de MMA avec les intérêts légaux s’élève à 75 970 €. 
 
Monsieur BOILEAU propose au Conseil Municipal d’accepter cette indemnisation. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
- d’accepter la somme de 75 970 € de MMA au titre des dégâts causés par la tempête de 1999, 
- d’établir un titre de recettes au compte 7911 sur l’exercice budgétaire en cours. 
 


